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Président URPI Nouvelle AQUITAINE

Performances des logements : la réalité n’est pas si 
noire !

Nous pourrions nous inquiéter de la qualité de nos 
logements tant sont nombreux les cassandres qui voient 
le pire : les logements seraient dangereux, à tel point 
que le permis de louer serait indispensable, ils seraient 
si chers que l’encadrement des loyers s’imposerait de 
lui-même et enfin ils seraient tellement énergivores qu’il 
faudrait interdire leur mise en location.
La réalité est bien différente : 
-  Le bilan de 4 années d’expérimentation du permis de louer dans plusieurs 

grandes villes de Gironde montre que moins de 2% des logements se voient 
refuser le permis de louer, et il est même probable que certains de ces refus 
aient été prononcés à tort, ainsi la Cour de cassation a rappelé, dans un 
arrêt récent, qu’un bailleur ne pouvait se voir opposer un défaut apparent, 
telle que l’absence de garde-corps dans un logement ancien.

-  L’encadrement des loyers expérimenté à Paris et Lille depuis plusieurs 
années ne fait pas apparaître de baisse des loyers, mais le dispositif est 
effectivement mal conçu et nous allons en proposer une évolution. Cette 
proposition d’évolution est déjà sur le papier.

-  La performance énergétique des logements n’est pas si mauvaise que 
certains le disent et la proportion importante de logements classés en E, 
F ou G tient surtout à l’expression des résultats en énergie primaire et à la 
proportion importante de logements chauffés à l’électricité. En considérant 
l’absence d’émission de CO2 par l’électricité, il serait juste de lui affecter le 
même coefficient qu’au gaz et il y aurait alors moins de 10% des logements 
mal notés ainsi que je le démontrais déjà en 2017 ! Et pour éviter la panne 
générale d’électricité, la généralisation du dispositif d’effacement pourrait 
être réalisée avant cet hiver.

Il faut aussi que chacun fasse étudier les travaux nécessaires pour que la 
performance de ses logements passe au minimum en D ou E. Bien souvent 
des travaux peu coûteux suffisent : un peu d’isolation et le changement des 
huisseries apportent une amélioration significative.
Dans toute situation, il est préférable de se retrousser les manches et de 
travailler à la résolution des problèmes plutôt que de se plaindre.
Toute l’équipe de l’UNPI 33/24, salariées, bénévoles, administrateurs et moi-
même vous souhaitons un bel automne.

CONGÉS
Les bureaux de la CHAMBRE 
D E S  P R O P R I E TA I R E S  E T 
COPROPRIETAIRES DE BORDEAUX, 
DE LA GIRONDE ET DE LA 
DORDOGNE UNPI 33-24 seront 
fermés du lundi 26 décembre 2022 
au vendredi 30 décembre 2022. 
Réouverture le lundi 2 janvier 2023 
à 13 heures.
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ActualitésActualités
L’encadrement des loyers à Bordeaux, la position 
de l’UNPI 33/24, et ses actions

L’encadrement des loyers s’ap-
plique à Bordeaux (ville) pour 
tous les baux de location de 
logements loués avec un bail 
signé à partir du 15 juillet 2022, 
dans le cadre d’une expéri-
mentation nationale prévue 
pour durer jusqu’au 22 no-
vembre 2026. Le gouvernement 
remettra au parlement un rap-
port d’évaluation de cette ex-
périmentation au plus tard le 
22 mai 2026.
Ce dispositif est déjà en vigueur 
à Paris, Lille, Lyon et Montpel-
lier, ainsi qu’à « Est Ensemble » 
qui est une communauté de 
communes de l’aggloméra-
tion Parisienne. Le précédent 
dispositif d’encadrement des 
loyers, introduit par la loi ALUR, 
avait été en vigueur à Paris et 
Lille jusqu’en 2017 avant son 
annulation par le tribunal sur 
requête des Chambres de Pro-
priétaires – UNPI locales.
La Chambre des Propriétaires 
de Bordeaux - UNPI 33/24 a in-
tenté deux recours en Conseil 
d’Etat suite au décret ministé-
riel et nous attendons toujours 
que le second recours soit exa-
miné, après que nous avons été 
déboutés du référé-suspension 
examiné le 1er décembre 2021.
Le préfet fixe, chaque année, 
par arrêté, un loyer de réfé-
rence, un loyer de référence 
majoré et un loyer de réfé-
rence minoré, exprimés par un 
prix au mètre carré de surface 
habitable, par catégorie de 
logements et par secteur géo-
graphique. Pour Bordeaux, cet 
arrêté préfectoral date du 20 
juin 2022.

Nous avons décidé de ne pas 
effectuer de recours contre 
l’arrêté préfectoral du 20 juin 
2022, car le temps judiciaire est 
tel que ce recours ne serait pas 
examiné avant un an, si bien 
qu’un nouvel arrêté serait alors 

pris, annulant ou diminuant 
considérablement l’intérêt de 
cette action.
En revanche, nous estimons 
que nous devons aider les 
adhérents de l’UNPI 33/24 et 
contribuer au bilan de cette 
expérimentation afin de mon-
trer tous les défauts de ce dis-
positif, dans l’objectif de son 
annulation à l’issue de celle-ci 
ou de sa modification. 
En effet, nous savons que la 
part des logements à loyers 
« chers », c’est-à-dire dépas-
sant de 20% le loyer médian, 
est bien inférieure à 5% quelle 
que soit la catégorie de loge-
ments et plutôt de l’ordre de 
1% si nous prenons en compte 
le complément de loyer pos-
sible. C’est pourquoi nous me-
nons des travaux d’étude sur 
ce sujet. Nous considérons en 
particulier que la classification 
des loyers selon le critère €/m² 
n’est pas pertinente car elle 
tend à classer comme chers les 
appartements de petite sur-
face dans chaque type de lo-
gement, et cela conduit à faire 
croire qu’il y a beaucoup de 
logements chers à Bordeaux, 
alors que nous avons démontré 
le contraire dans nos requêtes 
auprès du Conseil d’État. 
Par exemple ce cas réel de 2 
logements de type 1, construits 
avant 1946, loués meublés en 
zone 1 à Bordeaux, pour les-
quels le Loyer de Référence 
Majoré (LRM) donne une ap-
préciation inappropriée du 
loyer :

Le studio de 20 m² apparaît 
cher avec son loyer actuel de 

530 € alors que celui de 37 m² 
apparaît avec un potentiel 
d’augmentation important alors 
qu’il est déjà bien plus cher que 
celui de 20 m² ! Il s’agit de deux 
studios, mais :
Est-ce que celui de 37 m² peut 
se louer 900 € ? Toute personne 
qui connaît le marché locatif 
bordelais répondra NON.
Est-ce que le studio de 20 m² 
situé en plein centre-ville dans 
un très bel immeuble, est cher 
avec un loyer HC de 530 € ? Là 
aussi la réponse sera NON.
Dans le domaine des études 
statistiques, un tel indicateur 
est dit « biaisé » puisqu’il ne 
donne pas une image fidèle de 
la réalité.
D’autres arguments vont dans 
le même sens et sont dévelop-
pés dans l’étude en cours.
Nous avons fait part de ce 
constat à l’Observatoire des 
Loyers de Bordeaux et deman-
dé que des calculs soient faits 
pour tester cette approche.
Pour les adhérents de la 
Chambre des Propriétaires 
de Bordeaux – UNPI 33/24 
concernés, qui possèdent un 
logement locatif situé à Bor-
deaux ville, une aide indivi-
duelle est disponible par télé-
phone ou en présentiel, auprès 
des conseillères juridiques, sur 
rendez-vous, mais aussi auprès 
de moi-même pour les cas 
particuliers.

Le Président de l’UNPI 33/24
Denis JACQUES

Surface (m2) LRM Loyer de base 
max

Loyer hors 
charges écart

20 24,40 € 488,00 € 530,00  € -42,00 €

37 24,40 € 902,80 € 650,00 € 252,80 €
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DossierDossier

L’AUTOMNE ET LA CHUTE DES FEUILLES

Il ne vous aura pas échappé 
que l’automne est une sai-
son particulière : les feuilles 
tombent.
Celles des arbres dans la na-
ture et celles de l’administra-
tion fiscale dans nos boîtes à 
lettres.
Ce sont ces dernières que 
nous allons aborder, du moins 
celles qui concernent les taxes 
foncières sur les propriétés 
bâties et non bâties.

Mais avant, rien que pour le 
« fun », soyons un peu « fou » 
et lançons-nous – sans filet- 
dans l’exercice périlleux de 
l’énumération non exhaustive 
des différents impôts, taxes, 
contributions, redevances, 
etc…, qui frappent en France 
en 2022 la propriété immobi-
lière bâtie ou non bâtie.
Jetons-nous à l’eau :
u  Impôt sur le revenu (im-

position des revenus reti-
rés des locations vides ou 
meublées)

u  Contribution sur les hauts 
revenus

u  Contribution sur les revenus 
locatifs (qui existe toujours 
dans certains cas)

u  CSG, CRDS et prélèvement 
de solidarité

u  Contribution économique 
territoriale (contribution 
foncière des entreprises 
et contribution sur la va-
leur ajoutée des entre-
prises) pour les locations 
meublées.

u  Impôt sur la fortune immo-
bilière

u  Impôt sur les plus-values 
immobilières

u  Taxe sur les plus-values im-
mobilières supérieures à 
50 000 €

u  Taxes foncières (sur les pro-
priétés bâties et non bâties)

u  Taxe d’habitation
u  Taxe sur les logements va-

cants
u  Droits d’enregistrement dus, 

entre autres, lors de ces-
sion, d’acquisition, de suc-
cession, de donation, de 
partage, d’enregistrement 
d’actes…

u  TVA (sur certains loyers en 

cas d’option, sur les tra-
vaux…)

u  Taxe d’aménagement
u  Taxe annuelle sur les bu-

reaux et locaux assimilés en 
Île-de-France

u  Taxe sur les cessions de 
terrains devenus construc-
tibles

u  Taxe annuelle de 3% sur les 
immeubles

u  Taxe spéciale d’équipement
u  Taxe d’enlèvement des or-

dures ménagères
u  Redevance d’archéologie 

préventive
Etc…

Après ce moment récréatif, 
abordons le sujet de cet ar-
ticle.

I – TAXE FONCIÈRE 
SUR LES PROPRIÉTÉS 
BATIES
La question qui revient sou-
vent en consultation est : 

« Mais comment calculent-ils 
(qui est « ils » ?) la taxe foncière 
sur les propriétés bâties ? »
La réponse est complexe mais, 
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pour faire simple, à partir de 
la valeur locative cadastrale. 
Mais bon, vous restez sur votre 
faim.
Revenons à nos fondamen-
taux, les textes.
L’article 1388 du code général 
des impôts dispose :
« La taxe foncière sur les pro-
priétés bâties est établie 
d’après la valeur locative ca-
dastrale de ces propriétés dé-
terminée conformément aux 
principes définis par les articles 
1494 à 1508 et 1516 à 1518 B et 
sous déduction de 50% de son 
montant en considération des 
frais de gestion, d’assurances, 
d’amortissement, d’entretien et 
de réparation. »
Les valeurs locatives cadas-
trales ont été établies au 1er 

janvier 1970 (date de réfé-
rence de révision générale des 
évaluations). Depuis il y a eu 
des réactualisations mais pas 
de révision en profondeur.
La révision des valeurs loca-
tives a été votée en 2013 avec 
une expérimentation pendant 
cinq ans dans certains dépar-
tements et pour devenir opé-
rationnelle à partir de 2017.
Pourquoi cette révision a-t-
elle été votée ? Elle était plus 
que nécessaire car, au fil des 
ans, certaines disparités ap-
paraissaient dues entre autres 
au mode de détermination 
de la valeur locative qui tient 
compte de la classification 
des locaux par catégories, de 
l’application de divers coeffi-
cients et correctifs.
Au 1er janvier 1970 certains 
HLM avaient tout le confort 
moderne de l’époque alors 
que des appartements du 
18ème siècle ou du 19ème siècle, 
superbes et d’une qualité 
de construction différente, 
étaient assez souvent pourvus 
d’un confort rudimentaire.
Résultat : les taxes foncières 
des immeubles des siècles 
précédents étaient moins im-
portantes que celles des HLM*.
(*Pour mémoire nous vous rap-
pelons que les bailleurs sociaux 

bénéficient de l’exonération de 
taxe foncière pendant vingt- 
cinq ans à partir de la construc-
tion de l’immeuble.)
Depuis, certains de ces im-
meubles anciens ont été équi-
pés de nouveaux éléments 
de confort ou ont été rénovés 
sans que l’administration fis-
cale en soit tenue informée 
si les travaux effectués ne 
 nécessitaient pas de demande 
de permis de construire. Dans 
ce dernier cas, il n’y a aucune 
obligation de déposer une dé-
claration dans les 90 jours de 
l’achèvement des travaux.

Qu’est-il advenu de cette ré-
forme ? 
La loi de finances pour 2020 a 
prévu une révision des valeurs 
locatives à partir des loyers 
constatés sur le marché locatif 
de l’année 2023 et, théorique-
ment en 2026 la valeur locative 
cadastrale de l’ensemble des 
logements aura été révisée.
(NDLR : Wait and see !)

A) Locaux d’habitation 
et à usage professionnel
Vous avez bien compris que le 
nerf de la guerre est la valeur 
locative cadastrale.
La valeur locative cadastrale 
est obtenue en multipliant la 
surface pondérée d’un local 
par le tarif d’évaluation du lo-
cal de référence.

1) Tarif d’évaluation du 
local de référence
Chaque commune (commis-
sion communale des impôts 
directs) établit une classifica-
tion de ses locaux.
Puis la commune choisit parmi 
ces locaux des locaux de réfé-
rence et évalue les locaux de 
référence correspondant aux 
huit catégories fixées par l’ar-
ticle 324 H de l’annexe III au 
code général des impôts qui 
détermine le tarif applicable, 
le loyer au m2. (voir tableau en 
haut de page suivante)

Pour chaque catégorie l’agent 
du cadastre considère les dif-
férents critères suivants :
Critère 1 :  
Le caractère architectural de 
l’immeuble
Critère 2 : 
 La qualité de la construction
Critère 3 :  
La distribution du local : 
 - conception générale
 - pièces de réception
 - locaux d’hygiène
Critère 4 : 
Equipements usuels : eau, 
W.C., chauffage central, as-
censeur, tapis d’escalier, es-
calier de service.
Et conclut par l’impression 
d’ensemble :
-  Grand luxe
-  Luxe
-  Très confortable
-  Confortable
-  Assez confortable
-  Ordinaire
-  Médiocre
-  Très médiocre

NOTA BENE 
Un procès-verbal est établi.
Il est très important de le 
connaître pour contester les 
éléments retenus sur la fiche 
d’évaluation de la taxe foncière 
établie par l’administration fis-
cale.
Il faut remarquer que le tarif 
a été déterminé à partir d’une 
étude de loyers existants dans 
chaque commune au 1er janvier 
1970.

2) Surface pondérée
a- Mesure de la surface réelle 
des pièces de la partie princi-
pale (pour les pièces mansar-
dées tenir compte de la sur-
face au sol des parties de la 
pièce ayant moins de 1,80m de 
hauteur) et des dépendances.
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COEFFICIENT D’IMPORTANCE POUR LA PARTIE PRINCIPALE Article 324-O de l’annexe III au CGI

  CATEGORIES TRANCHE 1 TRANCHE 2  TRANCHE 3        
   les 20 premiers De 20 métres  Les mètres carrés
       mètres carrés carrés à :  suivants
   Coefficient  Coefficient  Coefficient
  1 3,00 400 m²  0,90 420 m² 0,75
  2 2,50 320 m² 0,90 340 m² 0,75
  3 2,10 240 m² 0,90 260 m² 0,75
 Maisons 4 1,70 160 m² 0,90 180 m² 0,75  
 Individuelles 5 1,45 110 m² 0,90 130 m² 0,75
  6 1,30 80 m² 0,90 100 m² 0,75
  7 1,20 60 m² 0,90 80 m² 0,75
  8 1,10 40 m² 0,90 60 m² 0,75

  1 2,60 350 m² 0,90 - 0,75
  2 2,20  260 m² 0,90 - 0,75
  3 1,90 200 m² 0,90 - 0,75
 Appartement 4 1,60 140 m² 0,90 - 0,75
  5 1,35 90 m² 0,90 - 0,75
  6 1,25  70 m² 0,90 - 0,75
  7 1,15 50 m² 0,90 - 0,75
  8 1,05 30 m² 0,90 - 0,75

CLASSIFICATION DES LOCAUX Article 324 H de l’annexe III au CGI

CATÉGORIES ETAT

 1ère   Catégorie Nettement somptueux (NDLR : Grand luxe)
 2ème Catégorie Particulièrement soigné (NDLR : Luxe)
 3ème Catégorie Belle apparence (NDLR : Très confortable)
 4ème Catégorie Belle apparence (NDLR : Confortable)
 5ème Catégorie Sans caractère particulier (NDLR : Assez confortable)
 6ème Catégorie Sans caractère particulier (NDLR : Ordinaire)
 7ème Catégorie Sans caractère particulier (NDLR : Médiocre)
 8ème Catégorie Aspect délabré (NDLR : Très médiocre)

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES PROPRES A CHAQUE CATÉGORIE

Prise en considération des critères suivants :
• Qualité de la construction (à titre principal) : les murs, la toiture
•  Equipement (à titre accessoire) : l’électricité, l’eau,, le chauffage, les équipements divers
• Qualité du service rendu
• Impression d’ensemble 
CATEGORIE A : Bonne - B : Passable - C : Médiocre - D : Mauvaise

b –  Application d’un coefficient d’importance  pour la partie principale et d’un coefficient de pondération 
pour les dépendances.
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Bon : construction n’ayant besoin d’aucune réparation
Assez bon : construction n’ayant besoin que de petites réparations
Passable :  construction présentant, malgré un entretien régulier, des défauts permanents dus à la vétusté, sans 

que ceux-ci compromettent les conditions élémentaires d’habitabilité.
Médiocre : construction ayant besoin de réparations d’une certaine importance, encore que localisées.
Mauvais : construction ayant besoin de grosses réparations dans toutes ses parties.

COEFFICIENT DE PONDÉRATION DES DEPENDANCES Article 324 N de l’annexe III au CGI

NATURE DE LA DÉPENDANCE COEFFICIENT

Greniers, terrasses (couvertes ou non) et remises à bois
Caves, celliers, buanderies non accessibles de l’intérieur
Caves, celliers, buanderies accessibles de l’intérieur
Garages séparés
Garages accessibles depuis le logement, greniers aménageables et entrées

0,2
0,3
0,4
0,5
0,6

CORRECTIF DU DEGRÉ D’ENTRETIEN Article 324 Q de l’annexe III au CGI

ÉTAT D’ENTRETIEN COEFFICIENT

Bon
Assez bon
Passable
Médiocre
Mauvais

1,20
1,10
1,00
0,90
0,80

CORRECTIF DE LA SITUATION GÉNÉRALE Article 324 R de l’annexe III au CGI

APPRÉCIATION DE LA SITUATION COEFFICIENT
EXCELLENTE (avantages notoires sans inconvénients marquants) +0,10
BONNE (avantages notoires mais avec certains inconvénients) +0,05
ORDINAIRE (ni avantages notoires ni inconvénients) 0
MÉDIOCRE (inconvénients notoires mais avec quelques avantages) -0,05
MAUVAIS (inconvénients notoires sans avantages particuliers) -0,10

CORRECTIF DE LA SITUATION PARTICULIÈRE Article 324 R de l’annexe III au CGI

APPRECIATION DE LA SITUATION PARTICULIÈRE              
(VUES, EXPOSITION, BRUIT, ORIENTATION, ESPACES VERTS…) COEFFICIENT

EXCELLENTE +0,10
BONNE +0,05
ORDINAIRE 0
MÉDIOCRE -0,05
MAUVAIS -0,10

CORRECTIF D’ASCENSEUR (dans les immeubles collectifs) Article 324 S de l’annexe III au CGI

NIVEAU DU LOCAL IMMEUBLE AVEC ASCENSEUR IMMEUBLE SANS ASCENSEUR
6ème et au- dessus +0,05 -0,15
5ème +0,05 -0,10
4ème +0,05 -0,05
3ème +0,05 0
2ème +0,05 0
1er 0 0
RC 0 0

c- Application pour la partie principale d’un correctif d’ensemble composé de quatre correctifs (entre-
tien, situation générale, situation particulière, ascenseur)
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EQUIVALENCES SUPERFICIELLES Article 324 T et 342 U-II de l’annexe III au CGI

EQUIPEMENTS DU LOCAL   PARTIE PRINCIPALE DEPENDANCES
Eau courante 4 m2 2 m2*
Gaz (par installation) 2 m2 0
Electricité (par installation) 2 m2 2 m2*
Installation sanitaire (éviers et W.C exclus) 
par unité :
- Baignoire
- Receveur de douche et bac à laver
- Par lavabo et autre appareil sanitaire

5 m2

4 m2

3 m2

5 m2

4 m2

3 m2

WC particulier 3 m2 3 m2

Egout (raccordement au réseau) par local 3 m2 0
Vide-ordures 3 m2

Chauffage central (par pièce et salle d’eau) 2 m2 2 m2

CALCUL DE LA SURFACE PONDÉRÉE  Article 324 V et 324 G-II de l’annexe III au CGI

LES « INGRÉDIENTS » 

Surface réelle
Coefficient d’importance
Coefficient de pondération
Correctif du degré d’entretien }
Correctif de situation générale             }   Ces quatre éléments forment le correctif d’ensemble
Correctif de situation particulière }
Correctif d’ascenseur }               
Equivalences superficielles

LA « RECETTE »
Partie principale
Surface réelle x Coefficient d’importance = Surface pondérée brute 
Surface pondérée brute x Correctif d’ensemble = Surface pondérée nette 
Surface pondérée nette + Equivalences superficielles = Surface pondérée du local d’habitation ou professionnel  
Dépendance
Surface réelle x Coefficient de pondération = Surface pondérée brute 
Surface pondérée brute x Correctif d’ensemble = Surface pondérée nette
Surface pondérée nette + Equivalences superficielles = Surface pondérée de la dépendance

d- Evaluation des équivalences superficielles

 e- Addition des surfaces corrigées et des équivalences superficielles pour obtenir la surface pondérée 
de la partie principale et des dépendances

*  seulement lorsque la dépendance bâtie ou l’élément bâti formant dépendance doit faire l’objet d’une évaluation distincte.

3) Valeur locative cadastrale
Multiplication de la surface pondérée du local par le tarif du local de référence et obtention de la valeur 
locative cadastrale 

Surface pondérée du local x tarif local de référence = valeur locative cadastrale

4) Calcul de la taxe foncière sur les propriétés baties
La taxe foncière sur les propriétés bâties est établie une fois par an en appréciant la situation au 1er janvier 
de l’année d’imposition.
Base d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties = Valeur locative cadastrale 
  ----------------------------
  2
Base d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties x Taux = Montant de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties.
Les taux sont votés par les collectivités territoriales.
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I - CELLES RÉSULTANT DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS

LES PRINCIPALES EXONÉRATIONS SONT :

Construction nouvelle
Reconstruction ou addition
de construction

Validité 2 ans Déclaration à faire (voir 
tableau suivant)

Batiments ruraux affectés
de manière exclusive et
permanentes à un usage permanent

Validité permanente Pas de déclaration à faire

II - CELLES RÉSULTANT DE DÉLIBÉRATIONS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Logement économe en énergie Validité 5 ans Déclaration à faire

Local d’habitation situé près
de sites exposés à des risques 
particuliers

Validité permanente Déclaration à faire

Hôtel, gîte rural, meuble de tourisme, 
chambre d’hôte en zone de 
revitalisation rurale (ZRR) 

Validité permanente Déclaration à faire

5) Éxonérations

6) Déclarations à déposer

Il existe d’autres cas d’exonérations de la taxe foncière sur les propriétés bâties.
NOTA BENE : à défaut de déclaration spécifique, non application de l’exonération.

CONSTRUCTION NOUVELLE OU RECONSTRUCTION

Maison individuelle Déclaration modèle H1 n° 6650
Appartement Déclaration modèle H2 n° 6652
Maison exceptionnelle Déclaration modèle ME n° 6654-SD
Changement de consistance (démolition, surélévation) ou 
d’affectation Déclaration modèle IL n° 6704

B)  Locaux commerciaux et 
biens divers

Pour les locaux utilisés pour le com-
merce (commerce, magasins, ate-
liers…) ainsi que les dépendances 
des établissements industriels qui 
ne présentent pas elles-mêmes 
un caractère industriel (sièges so-
ciaux, bureaux, garages…) la va-
leur locative peut être déterminée 
de trois façons énumérées à l’ar-
ticle 1498 du CGI : par loyer payé 
(1°), par comparaison (2° a et b), 
par appréciation (3°).
Article 1498 du code général des 
impôts :
La valeur locative de tous les biens 
autres que les locaux visés au I de 
l’article 1496 et que les établisse-
ments industriels visés à l’article 
1499 est déterminée au moyen de 
l’une des méthodes indiquées ci-
après :
1°  Pour les biens donnés en loca-

tion à des conditions de prix 

normales, la valeur locative est 
celle qui ressort de cette loca-
tion ;

2° a- Pour les biens loués à des 
conditions de prix anormales 
ou occupés par leur proprié-
taire, occupés par un tiers à 
un autre titre que la location, 
vacants ou concédés à titre 
gratuit, la valeur locative est 
déterminée par comparai-
son.

  Les termes de comparaison sont 
choisis dans la commune pour 
procéder à l’évaluation des im-
meubles d’un caractère parti-
culier ou exceptionnel.

 b-  La valeur locative des termes 
de comparaison est arrêtée :

  Soit en partant du bail en cours 
à la date de référence de la ré-
vision (actuellement 1er janvier 
1970) lorsque l’immeuble type 
était loué normalement à cette 
date.

  Soit, dans le cas contraire, par 
comparaison avec des im-
meubles similaires situés dans 
la commune ou dans une lo-
calité présentant, du point de 
vue économique, une situation 
analogue à celle de la com-
mune en cause et qui faisaient 
l’objet à cette date de locations 
consenties à des conditions de 
prix normales.

3°  A défaut de ces bases, la valeur 
locative est déterminée par voie 
d’appréciation directe.

•  Evaluation par loyer payé (article 
1498 du code général des impôts 
et article 324 Y de l’annexe III au 
code général des impôts).

  L’évaluation par loyer payé est 
effectuée au moyen de baux 
écrits ou de déclarations de lo-
cations verbales, si la location 
est consentie à des conditions 
de prix normal c’est-à-dire s’il  
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n’excède pas plus de 20% le 
loyer moyen de locaux similaires 
dans la même zone et au 1er jan-
vier 1970.

•  Evaluation par comparaison 
(article 1498 du code général 
des impôts et articles 324 Z et 
324 AA de l’annexe III au code 
général des impôts).

  L’évaluation par comparaison 
nécessite comme pour les locaux 
d’habitation le choix de locaux 
types et l’établissement d’un tarif 
applicable à une unité technique 
élémentaire qui est, le plus sou-
vent, le mètre carré de surface 
pondérée. Cette pondération 
consiste à affecter la surface 
réelle des différentes parties du 
local d’un coefficient traduisant 
la valeur d’utilisation et la valeur 
commerciale de l’emplacement 
de chacune des parties par rap-
port à l’ensemble.

•  Evaluation par voie d’appré-
ciation directe (article 1498 du 
code général des impôts et ar-
ticles 324 AB et 324 AC de l’an-
nexe III au code général des 
impôts).

  L’évaluation directe est utilisée 
lorsque les deux autres mé-
thodes ne peuvent pas être uti-
lisées. Application de la valeur 
vénale du local, libre de toute 
occupation ou de location.

Pour ces locaux, la déclaration 
à déposer est le modèle CDB n° 
6660.

C)  Établissements 
    industriels
Un établissement industriel peut 
être une usine, un atelier pour-
vu d’un outillage nécessaire à 
la transformation des matières 
premières, à la fabrication…
•   Etablissements industriels re-

levant de plein droit d’un ré-
gime réel d’imposition (normal 
ou simplifié)

  Articles 1499 et suivants du 
code général des impôts et des 
articles 324 AE à AG de l’annexe 
III au code général des impôts.
 La valeur locative de ces éta-
blissements est évaluée à partir 
de leur prix de revient comp-
table figurant au bilan de l’en-
treprise (valeur d’origine pour 
laquelle ils ont été inscrits au 
bilan avant amortissements).

•   Etablissements industriels ne 
relevant pas de plein droit d’un 
régime réel d’imposition.

  Leur valeur locative est estimée 
comme celles des locaux com-
merciaux et biens divers.

Pour les établissements indus-
triels créés à partir de construc-
tions nouvelles, la déclaration à 
déposer est le modèle U n° 6701.

D)  Conseils pratiques
Pour vérifier la base d’imposi-
tion de la taxe foncière le contri-
buable doit demander :
- Au centre des impôts fonciers 
la fiche d’évaluation de la taxe 
foncière.
- Et à la commune le procès-ver-
bal (intégral) des locaux de réfé-
rence.
Le contribuable peut ainsi 
connaître la surface pondérée 
retenue par l’administration et 
le numéro du local type attribué 
pour fixer le prix au mètre carré.
Puis, en consultant le procès-ver-
bal de la commune, il peut véri-
fier si le local de référence res-
semble au sien ou en est très 
éloigné (qualité de construction 
différente, éléments de confort 
différents, surface, etc…).
Les bases d’imposition sont 
mises à jour régulièrement.
Ne pas oublier que l’adminis-
tration fiscale dispose de dif-
férentes sources d’information 
pour constater annuellement les 
changements intervenus.
Les agents du fisc font une tour-
née annuelle de conservation 
du cadastre et des mutations et 
rencontrent, à cette occasion, 
les commissions communales 
des impôts directs.
Ils peuvent également procéder 
à des constatations sur place 
ou à des enquêtes auprès des 
directions départementales de 
l’équipement.
Ils font aussi des rapprochements 
avec les déclarations de reve-
nus fonciers notamment lorsque 
d’importantes dépenses d’amé-
lioration ont été déduites.
Ils peuvent aussi, en se prome-
nant, déceler des ouvertures zé-
nithales non déclarées ou autres 
éléments indiquant que des mo-
difications d’importance ont été 
faites.

Pour les propriétés bâties, les 
propriétaires ont l’obligation de 
déclarer au fisc les constructions 
nouvelles et les changements de 
consistance ou d’affectation 
dans les 90 jours de leur réalisa-
tion définitive (déclarations mo-
dèles H1 et H2). 

II – TAXE FONCIÈRE SUR 
LES PROPRIÉTÉS NON 
BATIES
Les valeurs locatives cadastrales 
des propriétés non bâties ont été 
fixées lors de la dernière révision 
générale du 1er janvier 1961 puis 
actualisées par application de 
coefficients d’adaptation au 1er 
janvier 1970.
La valeur locative cadastrale 
des propriétés non bâties cor-
respondrait :
•  Au revenu net qu’en retirent les 

propriétaires qui louent leurs 
terres moyennant le paiement 
d’un fermage.

•  Au revenu que les proprié-
taires, qui ont opté pour l’ex-
ploitation personnelle, pour-
raient retirer de leurs terres 
s’ils les louaient.

Pour obtenir l’évaluation cadas-
trale, il faut appliquer un tarif 
à l’hectare établi dans chaque 
commune par nature de culture, 
de propriété ou de classe.
Il existe treize grandes catégo-
ries ou groupes (instruction du 
31 décembre 1908) :
• Terres
• Prés
• Vergers
• Vignes
• Landes
• Carrières
• Lacs
• Etangs
• Jardins
• Terrains à bâtir
• Terrains d’agrément
• Chemins de fer et canaux
• Sols de propriétés bâties.
Une fois la catégorie détermi-
née, il faut appliquer à la par-
celle à évaluer le tarif commu-
nal à l’hectare correspondant 
au groupe et à la classe.
Pour de plus amples renseigne-
ments, venez nous consulter à 
l’UNPI 33-24.
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L’article 12 de ladite loi dispose :
« Pour la fixation des IRL entre le troisième trimestre de l’année 2022 et le deuxième trimestre de l’année 2023, la 
variation en glissement annuel de l’IRL ne peut excéder 3,5 %.» 
La loi fixe également les cas dans lesquels cette limitation est applicable et notamment :
• Indexation annuelle des baux soumis à la loi du 6 juillet 1989 modifiée 
•  Fixation du loyer en renouvellement baux soumis à la loi du 6 juillet 1989 modifiée
•  Fixation du loyer dans le cadre d’une action en réduc-

tion de loyer supérieur au loyer de référence majoré
•  Fixation du loyer dans le cadre d’une action en augmen-

tation du loyer inférieur au loyer de référence minoré
•  En cas de désaccord entre les parties, reconduction 

du bail aux conditions antérieures de loyer éventuel-
lement révisé mais dans la limite de 3,5%.

•  En cas d’accord entre les parties, le loyer applicable 
peut aussi être indexé dans cette même limite de 3,5 %.

•  Contrats de location-accession.
•  Indexation des loyers des bâtiments d’habitation 

dans un bail rural.
•  Parc HLM.
Il convient de préciser que :
•   Pour les collectivités d’outre-mer le taux est de 2,5 %.
•  Pour la Corse, le préfet doit prendre l’initiative de 

proposer une modulation de la variation de 3,5 % 
dans la limite de 1,5 point de pourcentage, après 
consultation pour avis de l’assemblée de Corse (le 
taux pourrait alors être fixé à 2%).

2 allée du Champ de Course  33320 Eysines - auditbilan@gmail.com

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS
VENTE   &  LOCATION

Tarif spécial adhérents 

Benoit TENEZE Mobile: 06 13 08 47 93

J.F. Roquelaure

Architecte D.P.L.G
72 avenue de la République
33200 Bordeaux Caudéran

Tél. : 05 56 42 25 65
Fax : 05 56 42 38 32

jf@roquelaure.com

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS - VENTE OU LOCATION - SUR TOUTE LA GIRONDE

Nos valeurs : Réactivité Professionnalisme et Satisfaction client
TARIF SPÉCIAL ADHÉRENT UNPI 33

Votre contact : Albert UTHURBURU
Mob : 0609719271   albert.uthurburu@diag6.fr   www.diag6.fr

UN ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE DE NOS EXPERTS EN 
PATRIMOINE
Nos Conseillers Allianz Expertise et Conseil sont là pour vous 
accompagner dans l’élaboration d’une stratégie globale de 
la construction jusqu’ à la transmission de votre patrimoine, 
qu’il soit immobilier ou financier.
Nos missions : protection de la famille et du conjoint / 
préparation à la retraite/ optimisation de la fiscalité, du 
patrimoine, des revenus et de la succession / préparation à 
la transmission / création de revenus complémentaires.  
En tant que membre de l’UNPI nous vous offrons votre bilan 
patrimonial personnalisé.
Nos prochaines permanences de 14h à 17h au 7 cours de 
Gourgue 33000 Bordeaux :

Mardi 11 octobre Mardi 25 octobre
Mardi 8 novembre Mardi 22 novembre
Mardi 6 décembre Mardi 20 décembre
Nous restons à votre disposition à tout moment au 07 65 24 93 79 
ou par mail : caroline.wolff_2@allianz.fr

ÉÉclairageclairage
La loi du 16 août 2022 portant mesures urgentes pour 
la protection du pouvoir d’achat est parue.   



RéunionsRéunions
d’information

CalendrierCalendrier
des écoles

JEUDI 6 OCTOBRE 2022
15h FAIRE RÉALISER LE MEILLEUR DPE
18h30  CONVERTIR UN PINEL DUFLOT ROBIEN EN 

LOCATION MEUBLÉE

 MARDI 11 OCTOBRE 2022 
18h30 OPTIMISER LA FISCALITÉ DE L’IMMOBILIER

 MARDI 18 OCTOBRE 2022 
15h WEBINAIRE GRDF REGAZ
 PRESENTATION GRDF-REGAZ

JEUDI 20 OCTOBRE 2022
18h30 FAIRE RÉALISER LE MEILLEUR DPE

 MARDI 25 OCTOBRE 2022
15h L’ENCADREMENT DES LOYERS A BORDEAUX

MARDI 22 NOVEMBRE 2022
15h LE PERMIS DE LOUER

JEUDI 2 FEVRIER 2023
15h LOCATIONS SAISONNIÈRES

JEUDI 2 MARS 2023
15h FISCALITE

JEUDI 9 MARS 2023
15h FISCALITE

JEUDI 16 MARS 2023
18h FISCALITE

JEUDI 6 AVRIL 2023
15h STRATEGIE PATRIMONIALE

JEUDI 13 AVRIL 2023
18h STRATEGIE PATRIMONIALE

QUATRIÈME TRIMESTRE 2022
I - ÉCOLE DU BAILLEUR

(BAIL D’HABITATION)

PREMIÈRE PARTIE
JEUDI 6 OCTOBRE 2022 de 9h30 à 12h

• Mettre en location
• Le contrat de location

DEUXIÈME PARTIE
 JEUDI 13 OCTOBRE 2022 de 9h30 à 12h

• Les relations avec le locataire
• Fin du bail et état des lieux de sortie

II - ÉCOLE DU SYNDIC BÉNÉVOLE

PREMIÈRE PARTIE
MARDI 22 NOVEMBRE 2022 de 9h30 à 12h

• Comment devenir syndic bénévole
•  Les missions du syndic et la vie de la copro-

priété

DEUXIÈME PARTIE
 JEUDI 24 NOVEMBRE 2022 de 9h30 à 12h

• Les travaux affectant les parties communes
•  Les comptes du syndicat et l’assemblée générale

DANS LES LOCAUX DE L’UNPI 33-24 
S’inscrire auprès du secrétariat

05 56 52 57 07
Plusieurs de ces formations pourront être 

suivies en visio sur internet
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